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Place des stages dans la formation en éducation physique et à la santé 

Le programme de baccalauréat d’intervention en activité physique du profil «Enseignement de l’éducation physique et à la santé» offre quatre stages. Ceux-ci varient entre autres, en fonction des caractéristiques des élèves. Les deux premiers stages sont qualifiés d’initiations et de sensibilisations à la pratique professionnelle. D’une durée de quatre semaines, ils se réalisent d’abord au primaire à la deuxième session d’étude, puis au secondaire à la troisième session. Les deux derniers stages, qualifiés de probatoires, se réalisent auprès d'élèves de classes régulières et/ou spéciales, au primaire à la cinquième session du programme et au secondaire à la huitième et dernière session d’étude. 

Le stagiaire doit entreprendre ces stages d’enseignement avec le principal objectif de se voir reconnaître les connaissances, les habiletés et attitudes nécessaires au développement des compétences professionnelles d’un éducateur physique du primaire et du secondaire. 

C’est ainsi que lors de l’évaluation des stages en milieu scolaire, nous demandons à ce que, progressivement, le stagiaire satisfasse à l’ensemble des champs de compétences relatives à la tâche d’un enseignant de « l’éducation physique et à la santé». Au terme de cette formation pratique, il doit démontrer qu'il a bien maîtrisé les compétences professionnelles essentielles à une telle tâche. 

M. Martin Lemay 

Directeur du programme d’Intervention en activité physique 

Professeur au Département des Sciences de l’activité physique 
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Présentation et formule du stage I- KIN1803

Descripteur du cours

Ce cours constitue un premier contact avec le milieu de l'enseignement au préscolaire et au primaire où l'enseignant associé soutiendra l'étudiant tout au long du stage qui est essentiellement orienté vers le thème de la gestion de classe approprié à l'environnement éducatif du contexte du stage, en vue de l'établissement d'un climat favorable à l'apprentissage. 
Au terme de ce stage, avec l'aide de l'enseignant associé, l'étudiant sera en mesure de: 

· poursuivre la mise en œuvre du système de fonctionnement déjà en place; 

· discuter des problèmes de déroulement des activités et déterminer des mesures en vue de les prévenir; 

· mettre en place des conditions pour qu'un maximum d'élèves s'engage dans des tâches significatives et adaptées tout en maintenant un climat propice à l'apprentissage et à la coopération; 

· gérer les brèves situations d'apprentissage prévues par l'enseignant associé en vue de favoriser l'apprentissage et la socialisation des élèves; 

· porter un regard sur son enseignement en fonction de ses choix didactiques, des forces et des difficultés des élèves et d'adapter l'enseignement en vue de favoriser la progression des élèves.

De façon spécifique, le stagiaire de 1ère année :
· Utilise les systèmes de fonctionnement de l’enseignant associé.

· Discute des problèmes survenant dans les cours avec l’enseignant associé, et détermine des solutions pour les régler.

· Essaie d’impliquer un maximum d’élèves dans les tâches et vise un bon temps d’engagement moteur et cognitif.

· Favorise l’apprentissage des élèves dans ses prises en charge.

· Reçoit positivement les commentaires, analyse régulièrement son enseignement et apporte les modifications nécessaires à son enseignement pour assurer la progression des élèves.

· Fait régulièrement preuve de professionnalisme et de respect.

· Démontre une ouverture face aux autres compétences professionnelles.

Compétences professionnelles et apprentissages visés : 
Le stage constitue l'occasion de sensibiliser l'étudiant à l'ensemble des 12 compétences professionnelles en enseignement telles qu'énoncées par le Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport. La description de ces compétences peut être consultée dans la section Liens utiles sur le site Web suivant : www.cpfe.uqam.ca. 

Pour le stage I, l'emphase sera mise sur le développement des compétences professionnelles #4 et #6 :

#4
Piloter des situations d’enseignement-apprentissage pour les contenus à faire apprendre, et ce, en fonction des élèves concernés et développement des compétences visées dans le programme de formation.

Pour ce faire, l’étudiant devra :

· Mettre en place des conditions pour qu'un maximum d'élèves s'engage dans des tâches significatives et adaptées tout en maintenant un climat propice à l'apprentissage et à la coopération. L’étudiant s’engage donc à impliquer le plus d’élèves en action (temps d’engagement moteur et cognitif) pendant les activités.

· Gérer les brèves situations d'apprentissage prévues par l'enseignant associé en vue de favoriser l'apprentissage et la socialisation des élèves. L’étudiant s’engage donc à prendre en charge l’enseignement auprès des élèves en fonction des moments et des planifications prévus par l’enseignant. L’étudiant doit écrire les planifications de tous les moments de prise en charge.

· Créer des conditions pour que les élèves s’engagent dans l’action et encadrer les apprentissages des élèves par des stratégies, des démarches, des questions et des rétroactions fréquentes et pertinentes.
#6  
Planifier, organiser et superviser le mode de fonctionnement du groupe-classe en vue de favoriser l’apprentissage et la socialisation des élèves.

Pour ce faire, l’étudiant devra 

· Poursuivre et assumer la mise en place du système de fonctionnement de l’enseignant associé. L’étudiant s’engage donc à connaître et appliquer les routines de fonctionnement mises en place par l’enseignant associé, en faisant preuve de professionnalisme.

· Discuter des problèmes de déroulement des activités et déterminer des mesures en vue de les prévenir. L’étudiant s’engage donc à détecter les comportements perturbateurs et commencer à intervenir auprès des élèves présentant ces comportements.

· Communiquer aux élèves des exigences claires au sujet des comportements attendus, adopter des stratégies pour prévenir l’émergence de comportements inappropriés et maintenir un climat propice et sécuritaire à l’apprentissage. L’étudiant s’engage donc à établir des règles de sécurité claires et à les faire respecter.

L’étudiant sera également évalué en fonction des compétences #1, #2, #8, #11 et #12.

#1 

Agir en tant que professionnelle ou professionnel héritier, critique et interprète d’objets de savoirs ou de culture dans l’exercice de ses fonctions.

#2 
Communiquer  clairement  et  correctement  dans la  langue d’enseignement, à l’oral et à l’écrit, dans divers contextes liés à la profession enseignante.

#8 

Intégrer les technologies de l’information et  des communications aux fins de préparation et de pilotage d’activités d’enseignement-apprentissage, de gestion de l’enseignement et de développement professionnel.

#11
S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel.

#12 
Agir de façon éthique et responsable dans l’exercice de ses fonctions.

Tout manquement à la compétence #12 peut entraîner l’échec du stage, peu importe le résultat des autres évaluations. Il s’agit d’une compétence éliminatoire.
	Compétences professionnelles

	#1 Objet de savoirs et de connaissances
	#2 Communiquer clairement et correctement
	#3 Concevoir des situations d’enseignement-apprentissage

	#4 Piloter des situations d’enseignement-apprentissage
	#5 Évaluer la progression des apprentissages
	#6 Gestion du groupe-classe

	#7 Élève aux besoins particuliers
	#8 TIC
	#9 Coopération avec l’équipe-école

	#10 Concertation avec l’équipe pédagogique
	#11 Formation continue
	#12 Agir de façon éthique


Modalités d’enseignement 

Ce stage, d'une durée de 20 jours de présence dans le milieu de l'enseignement au préscolaire et au primaire, se déroule en dyade; les deux stagiaires se partagent la tâche de l'enseignant associé à partir de la deuxième semaine de stage.

Le stage se déroule comme suit :
· deux journées de préstage;

· participation obligatoire aux 5 rencontres universitaires;

· présence à l’école de 18 jours consécutifs de stage en plus des deux journées de préstage, selon l’horaire plein temps de l’enseignant associé. L’horaire plein temps inclut le temps de nature personnel (TNP) et toutes autres activités incluses à la tâche de l’enseignant associé;

· assistance à l’éducateur physique dans toutes ses tâches et activités comprises dans sa tâche;

· interventions ponctuelles auprès de petits groupes d’élèves;

· prise en charge graduelle de quelques groupes, toujours en présence de l’enseignant;

· prise en charge graduelle, jusqu’à des demi-journées complètes d’enseignement, toujours en présence de l’enseignant;

· rédaction des travaux.

Déroulement du stage
A) Rencontre de placement et 2 journées de préstage

Après avoir reçu la confirmation du milieu de stage, l’étudiant prend contact avec l’enseignant associé et prend rendez-vous.

Lors de la rencontre avec l’enseignant associé et des journées de préstage, l’étudiant doit :

· Rencontrer la direction et compléter le formulaire «Confirmation de placement de stage» (à retourner à l’Université avant le début du stage);

· Convenir avec l’enseignant associé des dates des 2 journées de préstage;

· Présenter le stage : objectifs, calendrier, déroulement, activités;

Les journées de préstage :

· Prendre connaissance des lieux, des plateaux, du matériel disponible; 

· Se procurer tous les documents utiles issus de l’école (voir annexe 1 : cueillette d’informations et observations);

· Discuter avec l’enseignant des règles à suivre en éducation physique et à l’école;

· Débuter la rédaction du contrat de stage (coordonnées, horaire, calendrier, activités connexes).

· S’informer des contenus à enseigner pendant le stage;

· S’informer des routines de groupe, des procédures de fonctionnement et des modalités de travail des élèves;

· Débuter l’observation de l’enseignement (voir annexe 1: cueillette d’informations et observations);

· Présenter son contrat de stage à l’enseignant associé et à la direction;

· Compléter et faire signer le contrat de stage.

Lors de la rencontre et des journées de préstage, l’enseignant associé :

· Reçoit le guide de stage; 

· Précise au stagiaire les particularités des élèves, de l’école et de ses règlements;

· Donne de l’information sur les groupes et les activités d’apprentissage qu’il y aura pendant le stage;

· Émet ses attentes et reçoit les attentes du stagiaire;

· Fait visiter l’école et permet au stagiaire de rencontrer les personnes concernées par le stage (direction, enseignants, secrétaires, etc.);

· Lui remet la documentation de l’école (agenda, règle de vie, projet éducatif, planification annuelle en EPS, etc.);

· Échange ses coordonnées;

· Autre…

B) Première semaine de stage : Observation et assistanat

Le stage de 1re année en éducation physique et à la santé est une première prise de contact avec le milieu pour la plupart des étudiants. Il est important que cette prise de contact se fasse graduellement, à un rythme convenable pour le stagiaire et l’enseignant associé. Le stagiaire, en formation, doit prendre le temps de découvrir et apprivoiser le milieu scolaire avant de pouvoir prendre en charge des groupes d’élèves. Il est donc important de faire une première semaine d’observation et d’assistanat.

Au cours de la première semaine de stage, l’étudiant sera appelé à :

· Poursuivre l’observation de l’enseignant associé pendant les cours d’EPS, tout en prenant des notes (voir annexe 1); 
· Observer les élèves et leurs actions pendant les cours d’EPS;

· Réaliser 2 entrevues avec les membres du personnel de l’école;

· Assister l’enseignant associé dans toutes ses tâches : enseignement, surveillances, encadrement, sorties, activités parascolaires incluses dans la tâche;

· Participer aux routines : prise de présences, distribution de matériel, déplacement, etc.

· Préparer le matériel nécessaire à l’activité;

· Aider individuellement certains élèves et corriger des actions motrices;

· Faire travailler des élèves en sous-groupes (gestion de quelques ateliers, équipes, circuit, etc.);

· Coenseigner des séances avec l’enseignant associé;

· Enseigner une partie de la séance (échauffement, tâche d’entraînement, arbitrage, etc.);

· Enseigner un cours qui se répète, qui a été planifié par l’enseignant associé;

· Préparer un cours et l’enseigner.

C) Semaines suivantes : prise en charge graduelle et assistanat

Dans les semaines suivantes, le stagiaire prend en charge graduellement les groupes. Il s’entend avec l’enseignant associé afin d’identifier les groupes qu’il prendra en charge. Les autres groupes sont pris en charge par l’autre stagiaire ou l’enseignant associé, mais le stagiaire l’assiste à l’animation de ces cours, intervient auprès des élèves et prend en charge des parties du cours.

Dans l’éventualité qu’un cours se répète plus d’une fois, l’enseignant associé peut, par exemple, animer le premier cours. Le deuxième cours est fait en coenseignement avec le stagiaire. Le troisième cours est animé complètement par le stagiaire.

Dans les troisième et quatrième semaines de stage, le stagiaire prend en charge des demi-journées complètes d’enseignement, toujours en présence de l’enseignant associé. Pendant les demi-journées où le stagiaire ne prend pas en charge les groupes, il assiste l’enseignant associé ou l’autre stagiaire dans ses fonctions.

De plus, tout au long du stage, l’étudiant devra :

· Écrire et préparer tous les moments de prise en charge, que ce soit une partie de la séance ou la séance complète, même s’il s’agit de la planification de l’enseignant associé;

· Présenter ses planifications à l’enseignant associé 24 heures à l’avance (signées et datées par l’enseignant associé);

· Analyser ses prestations d’enseignement;
· Remplir son journal de bord;
· Se familiariser avec la planification annuelle, les grilles d’évaluation et leur utilisation, et tout autre aspect de la tâche de l’éducateur physique au primaire.

D) Rôle de l’enseignant associé pendant le stage

Pendant toute la durée du stage, l’enseignant associé doit :

· Assister à toutes les interventions du stagiaire en classe. Il ne peut le laisser seul;

· Laisser progressivement le stagiaire enseigner de façon autonome (partie de séance, coenseignement, cours complet);

· Donner des rétroactions au stagiaire, dans les moments prévus à cette fin;

· Vérifier, approuver, signer et dater les planifications d’activités et de cours présentés par le stagiaire 24 heures à l’avance;

· Réaliser une première évaluation diagnostique des compétences du stagiaire après la deuxième semaine de stage; 

· Faire une évaluation sommative de la prestation d’enseignement et des objectifs personnels du stagiaire à la fin du stage.

E) Rencontre de supervision

Une visite de supervision est prévue dans la 3e ou 4e semaine de stage. La date est déterminée par le superviseur, à partir du contrat de stage de l’étudiant. L’étudiant s’assurera de ne pas être en période d’évaluation des élèves lors de la supervision, afin de recevoir une évaluation optimale de son enseignement par le superviseur.
La visite se déroule sur une demi-journée, en plus d’une période de retour en triade (enseignant, étudiant, superviseur). 

Lors de la visite, l’étudiant :

· Fournit un plan de la leçon enseignée;

· Enseigne au moins un cours complet. Il devrait idéalement être dans une demi-journée d’enseignement;

· Fait une analyse de son cours avec le superviseur;

· Discute de ses objectifs personnels.

Lors de la visite, l’enseignant :

· Remet au superviseur une grille complétée de l’évaluation diagnostique des compétences professionnelles;

· Observe le stagiaire en compagnie du superviseur pendant la prise en charge et discute avec lui du déroulement du stage;

· Participe à l’analyse de la prestation du stagiaire et à son évaluation.

F) Le rôle de la dyade

Dans le cadre des premiers stages en enseignement de l’éducation physique, le Département des Sciences de l’activité physique de l’UQAM préconise des stages en dyade, c’est-à-dire en équipe de 2 étudiants. De cette façon, les étudiants sont sensibilisés au travail en équipe et développeront une culture professionnelle de collaboration. Dans un monde où de plus en plus d’éducateurs physiques enseignent en coenseignement, il est primordial que les étudiants vivent cette expérience entre eux.

Il est important d’avoir une bonne communication dans un stage en dyade. Il est important de définir le fonctionnement du stage entre les étudiants, l’enseignant associé et les élèves. Nous vous suggérons cinq façons de travailler en dyade :

1. La division du groupe : le groupe est divisé en deux sous-groupes, et chaque stagiaire enseigne une partie du cours à chacun des sous-groupes.

2. Le coenseignement des stagiaires : les deux stagiaires enseignent ensemble dans un même cours.

3. L’enseignement-assistanat : un stagiaire enseigne et l’autre l’assiste.

4. L’enseignement-observation : un stagiaire enseigne et l’autre l’observe pour lui donner des rétroactions.

5. La division des groupes : les groupes sont répartis dans l’horaire entre les deux stagiaires. Chaque stagiaire est responsable de l’enseignement dans certains groupes. L’autre stagiaire est alors observateur ou assistant, au besoin. C’est le mode de fonctionnement le plus efficace en dyade, et qui devrait être utilisé lors des prises en charge complètes.

De plus, les rencontres avec l’enseignant associé se font généralement à trois personnes (enseignant et les deux stagiaires), pour permettre un échange des observations de l’enseignant et des stagiaires, en plus de travailler en équipe à l’analyse des séances. Au besoin ou en cas de difficulté, l’enseignant associé rencontre le stagiaire seul.

Lors de la supervision de stage, la dyade sera invitée à observer et évaluer de façon formative la prestation du stagiaire pendant son enseignement. Le partenaire de stage devra faire l’évaluation de son collègue auprès du superviseur de stage.

Encadrement en milieu de coenseignement

Le coenseignement en éducation physique est très présent dans les écoles primaires. Il est important de se rappeler que l’enseignant associé est responsable des deux stagiaires qu’il a à sa charge. Les stagiaires ne peuvent pas prendre la place de l’autre éducateur physique. Ce dernier doit poursuivre sa tâche habituelle, car il n’a pas de stagiaire à sa charge. On demandera donc au stagiaire de faire du coenseignement avec l’autre éducateur physique. Au départ, l’éducateur physique donnera les explications, et le stagiaire sera là en soutien. De plus en plus, le stagiaire prendra la responsabilité du cours, et sera soutenu par l’éducateur physique. L’enseignant associé sera toutefois toujours présent pendant les prises en charge du stagiaire.

Pour plus d’informations sur le coenseignement, consultez le référentiel sur le coenseignement au primaire, disponible sur le site des stages, section outils pédagogiques.

Règlements dans le cadre des stages

L’étudiant est soumis aux règlements du Code de déontologie concernant les étudiants-stagiaires en formation des maîtres. Ce document est disponible sur le site du bureau de la formation pratique (www.stages.uqam.ca) et des stages en éducation physique (www.stageiap.uqam.ca). Ces politiques sont le résultat de la collaboration entre le Bureau de la formation pratique et tous les programmes de formation à l’enseignement. Pour chacun des stages d’enseignement, l’étudiant doit être accompagné par un enseignant associé différent et dans une école différente, à moins d’une difficulté liée à la capacité d’accueil du milieu scolaire. L'étudiant ne peut faire qu’un seul stage dans une école privée, à moins d’une difficulté liée à la capacité d’accueil du milieu scolaire.
L’étudiant doit avoir un agir professionnel et éthique adéquat en tout temps. L’étudiant respecte l’horaire et les règlements de l’école et assume les mêmes obligations de l’enseignant associé. Il est présent pendant toutes les journées du stage. En cas de retard, il avertit la direction ou l’enseignant associé. En cas d’absence, il avise l’enseignant associé et le superviseur, et devra reprendre la ou les journées à la fin du stage, après avoir obtenu l’autorisation du superviseur.

L’étudiant doit assister à toutes les rencontres de stage prévues au calendrier universitaire. La présence aux rencontres est obligatoire. En cas d’absence, il doit en aviser à l’avance son superviseur. Un travail supplémentaire reprenant le contenu de la rencontre sera demandé à l’étudiant par le superviseur.

L’étudiant est soumis à la politique de vérification de la maîtrise de la langue d’enseignement du Département des Sciences de l’activité physique. Il remet, dans un français correct et selon une présentation adéquate, tous les documents demandés aux dates prévues.

Chaque travail remis en retard entraîne la note « 0 » pour le travail, et il devra tout de même être complété et remis au superviseur. Les travaux doivent être remis par Moodle ou courriel, avant 20h, à la date requise. Le fait de ne pas remettre un travail requis entraînera la note « Incomplet ».

De plus, tout manquement à la compétence #12 peut entraîner l’échec du stage, peu importe le résultat des autres évaluations. Il s’agit d’une compétence éliminatoire.

Les étudiantes, étudiants inscrits aux programmes de formation à l'enseignement ne sont pas autorisés à faire de la suppléance au cours de la période prévue pour la réalisation du stage.

L’étudiant est responsable de remettre à l’enseignant associé une copie papier ou électronique (site Internet) des documents: guide du stage, documents d’informations, grille d’évaluation des objectifs personnels, grilles d’évaluation diagnostique et sommative des compétences professionnelles.
Accidents, maladies, blessures, grossesse :
Dans le cas d’un accident, de maladie ou de blessures, le stagiaire est tenu d’en aviser immédiatement l’enseignant associé, la direction et le superviseur de stage. Le stagiaire sera retiré du milieu de stage jusqu’à la réception d’une preuve médicale d’aptitude à poursuivre un stage en éducation physique dans le milieu d’enseignement.

En cas de grossesse, la présence de la 5e maladie en milieu scolaire et les risques pour le fœtus exigent que la stagiaire subisse un test afin de vérifier la présence d’anticorps pour la 5e maladie. 

Pendant la durée du stage, les étudiants sont couverts par le régime d’assurance de l’UQAM, ainsi que par la CSST.
Travaux à remettre – activités d’évaluation

Évaluation sommative

	Date de remise
	Travail
	Description
	Format
	%

	2 mars
	Formulaire de confirmation de stage
	À remettre à l’agent de stage (N-R110)
	Papier
	**

5

	2 mars
	Contrat de stage
	Informations administratives et élaboration des objectifs personnels
	Papier
	

	1er  avril
	Réflexion 1
	Répondre au travail de réflexion au cours du stage
	Moodle
	5

	15 avril
	Réflexion 2
	Répondre au travail de réflexion au cours du stage
	Moodle
	5

	30 mars
	Journal de bord
	Analyse de son expérimentation en stage
	Papier
	10

	20 avril
	
	
	
	

	28 mars
	Plan de cours
	1 plan de cours
	Moodle
	5

	20 avril
	
	2 plans de cours d’un même groupe
	
	

	20 avril
	Réflexion de stage
	Répondre au travail de réflexion à la fin de son stage
	Moodle
	10

	20 avril
	Compétences professionnelles
	Répondre au travail de réflexion au cours du stage
	Moodle
	5

	À la fin du stage
	Évaluation du stage
	Évaluation par le superviseur suite à la visite de supervision et au stage.
	Papier
	25


**Le stage ne peut commencer avant que le formulaire de stage soit remis et que le contrat de stage soit signé, remis et accepté par le superviseur.

	Évaluation par l’enseignant associé :

	Date de remise
	Travail
	Description
	Format
	%

	20 avril
	Évaluation du stage
	Grille d’évaluation sommative
	Papier
	30


Évaluation du stage par l’enseignant associé (30%)
À la fin du stage, l’enseignant associé évalue les compétences professionnelles (12) de l’étudiant, à partir des observations récoltées pendant le stage et lors des discussions. Il s’aide de la grille d’évaluation diagnostique pour remplir l’évaluation sommative du stage. Il évalue le stage à l’aide d’une cote. Il signe le document et le remet au stagiaire, qui devra en faire une copie pour ses dossiers et remettre l’original au superviseur, le 20 avril. La grille d’évaluation sommative est disponible sur le site http://www.stageiap.uqam.ca/.
Grille d’évaluation du Département des Sciences de l’activité physique
	A +
	90 – 100
	B +
	76 – 79,9
	C +
	66 – 69,9
	D +
	57 – 59,9

	A
	85 – 89,9
	B
	73 – 75,9
	C
	63 – 65,9
	D
	55 – 56,9

	A -
	80 – 84,9
	B -
	70 – 72,9
	C -
	60 – 62,9
	E
	0 – 54,9
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Grille de cheminement – Programme du Baccalauréat d’Intervention en Activité Physique (Profil enseignement de l’ÉPS)

	1re session
	KIN 1820

Activités d’intégration
	KIN 3060

Physiologie de l’exercice
	FPE 3050

Organisation de l’éducation au Québec
	KIN 3091

Motricité humaine : aspects cinésiologiques (cours annuel)
	KIN 1401

Enseigner l’agir en ÉPS au primaire 1
	
	

	2e session
	KIN 5413

Gestion de classe et enseignement de l’ÉPS
	KIN 2000

Intégration perceptivomotrice
	KIN 5077

L’agir professionnel de l’éducateur physique
	
	KIN 1421

Enseigner l’interagir en ÉPS au primaire 1
	KIN 1803

Stage I : préscolaire et primaire
	KIN 1813

Synthèse de la 1re année

	3e session
	KIN 5421

Planification et enseignement de l’ÉPS
	KIN 2201

Développement moteur de l’enfant
	ASS 2051

Enfants en difficulté d’adaptation
	
	KIN 1413

Enseigner l’agir en ÉPS au secondaire 1
	KIN 2803

Stage II : secondaire
	

	4e session
	KIN 5431

Bilan des acquis et enseignement de l’ÉPS
	KIN 2301

Apprentissage moteur de l’enfance à l’adolescence
	PSY 2634

Psychologie du développement : période latence et adolescence
	Cours au choix
	KIN 1422

Enseigner l’interagir en ÉPS au primaire 2
	
	KIN 2813

Synthèse de la 2e  année

	Le Test de Certification en Français Écrit pour l’Enseignement (TECFÉE) et le Test de Communication Orale (TCO) doivent être réussis (obligatoires) avant le Stage III (KIN3803)

	5e session
	
	
	KIN 5076

Histoire de l’éducation physique et de l’éducation à la santé
	KIN 3343

Éducation à la santé en milieu scolaire primaire
	KIN 1402

Enseigner l’agir en ÉPS au primaire 2
	KIN 3803

Stage III : 

préscolaire et primaire
	

	6e session
	KIN 5103

La recherche en éducation physique
	KIN 6516

Activité physique en situation de handicaps
	ASC 6003

Problématique interculturelle à l’école
	KIN 4160

Évaluation et développement des aptitudes physiques des élèves
	KIN 1433

Enseigner l’interagir en ÉPS au secondaire 1
	
	KIN 3813

Synthèse de la 3e  année

	7e session
	KIN 5440

Différenciation Pégagogiques et enseignement de l’ÉPS
	
	ASS 2063

Intégration scolaire et modèles d’intervention
	KIN 3344

Éducation à la santé en milieu scolaire secondaire
	KIN 1414

Enseigner l’agir en ÉPS au secondaire 2
	KIN 1440

Enseigner l’ÉPS en milieu de plein air


	KIN 1441

Enseigner l’ÉPS en milieu de aquatique

	8e session
	
	
	ASS 3070

Adolescent en difficulté d’ordre comportemental au secondaire
	
	KIN 1434

Enseigner l’interagir en ÉPS au secondaire 2
	KIN 4803

Stage IV : secondaire
	KIN 4813

Bilan de formation


Guide du stage KIN1803
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